
        

 

Le 26 septembre 2017  

 
Madame la Présidente du Conseil Régional de 
Bourgogne-Franche-Comté  
 
 
 
 

Madame la Présidente,  
 
 
Au titre de l’article L.2512.1 et 2 du Code du Travail, les syndicats soussignés ont  l’honneur de déposer un préavis 
de grève concernant tous les agents du Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté. 

Le mardi 10 octobre 2017  
à partir de la prise de travail 

 
Motif : les agents du Conseil régional avec leurs représentants : 
 

- refusent de payer seuls le prix de la fusion des régions, alors que leurs élus et leur encadrement 
supérieur bénéficient d’augmentations substantielles rendues légales sinon légitimes par l’agrandissement du 
territoire de la collectivité (+20% pour les indemnités des élus), 
 

- dénoncent les promesses ambiguës : « aucun agent ne perdra un centime »- (Dimanche en politique du 
08/01/2017 par exemple),  

 est-ce en contrepartie du gel de la promotion ? 

 ET JUSQU’A QUAND ? Les organisations syndicales exigent que l’agent reste seul maître de la 
décision de conserver son ancien régime indemnitaire ou de basculer sur le RIFSEEP, et du moment 
où éventuellement il opère cette bascule. 

 
- revendiquent au minimum une harmonisation par le haut des conditions de travail des agents 

(règlement de temps de travail, régime indemnitaire, refus de l’actuel blocage des carrières, prestations 
d’action sociales…) 

 

 
Nous restons à votre disposition pour la négociation prévue par l’alinéa 5 dudit article L 2512.2.  
Vous vous êtes engagée, Madame la Présidente à ce que soit établi un tableau des points de divergence entre 
l’administration et les organisations syndicales, afin de pouvoir personnellement arbitrer. Nous attendons ce tableau 
afin que chacune des organisations puisse exprimer sa position sur chaque sujet.  
 
Les organisations syndicales sollicitent une entrevue avec vous, Madame la Présidente 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’assurance de notre parfaite considération.  
 
 
Pour la CFDT  Pour l’UNSA  Pour la CGT  Pour la CGT-FO Pour la FSU 
La Secrétaire Générale,  Le Secrétaire générale La Secrétaire générale Le Secrétaire général La Secrétaire générale 
Fabienne DYSLI   Stéphane Matthey  Catherine Salvadori  Frédéric Vuillaume  Dominique Acampora 
(votre interlocutrice 
étant Mme Aubry-Frelin) 

 
 
 

 
 
 



 
 

 

 


